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ARRETN°001/24/1C-P6/CARE/CA-COM-CDU 20 DECEMBRE2024-------------------
RÔLE GENERALBJ/CA-COM-C/2024/0840

SASIF & COMPAGNIES.A
ALI SALIFOU Ibrahim
(Me SACRAMENTO)

C/
BANK OF AFRICA-BENIN S.A
(SCPA D2A)

REPUBLIQUE DU BENIN
COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
1ERE CHAMBRE DU POLE 6 : APPEL, REFERE &

EXECUTION
PRESIDENT : William KODJOH-KPAKPASSOU
CONSEILLERS : Martial GBAGUIDI et Apollinaire
HOUNKANNOU
MINISTERE PUBLIC: Christian ADJAKAS
GREFFIER D’AUDIENCE: Maître Arnaud SOKOU
DEBATS : Le 20 novembre 2024
MODE DE SAISINE DE LA COUR : Acte d’appel avec
assignation en date du 14 juillet 2023 de Maître Charles COOVI,
Huissier de Justice près la Cour d’Appel et le Tribunal de
Première Instance de Première Classe de Cotonou.
DECISION ATTAQUEE :
Ordonnance n 043/2023/JEX/CPP3/S4/TCC rendue entre les
parties le 04 juillet 2023 par la Quatrième Section de la Troisième
Chambre des Procédures Présidentielles du Tribunal de
Commerce de Cotonou.
ARRET : Arrêt contradictoire en contentieux de l’exécution, en
matière commerciale, en appel et en dernier ressort, prononcé le
20 décembre 2024.
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LES PARTIES EN CAUSE
APPELLANTE :
SASIF & COMPAGNIE S.A, ayant son sièg! social à Cotonou,
quarti!r Gbégam!y, carré n°631, 04 BP : 0974 Cotonou,
immatriculé! au RCCM sous l! numéro 07 B 926, agissant aux
poursuit! !t dilig!nc! d! son Présid!nt Dir!ct!ur Général,
d!m!urant !t domicilié audit sièg! ;
Monsieur Ibrahim ALI SALIFOU, d! nationalité béninois!,
Comm!rçant !t Ch!f d’!ntr!pris!, d!m!urant !t domicilié à
Cotonou, quarti!r Agla, contact : +229 01 97 97 94 27 ;
Tous d!ux assistés d! Maître Igor Cécil SACRAMENTO,
Avocat au Barreau du Bénin ;

D’UNE PART
INTIMEE :
BANK OF AFRICA BENIN S.A, immatriculé! au RCCM sous l!
numéro RB/COT/07 B 934, dont l! sièg! social !st sis à Cotonou,
Av!nu! J!an-Paul II, 08 BP : 0879, pris! !n la p!rsonn! d! son
Dir!ct!ur Général !n !x!rcic!, d!m!urant !t domicilié ès-qualités
audit sièg!, assisté! d! la SCPA D2A, Avocat au Barreau du
Bénin ;

D’AUTRE PART
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LA COUR
Vu l!s pièc!s d! la procédur! ;
Ouï! l!s parti!s !n l!urs moy!ns !t conclusions ;
Après !n avoir délibéré conformém!nt à la loi ;
Suivant l’ordonnanc! n° 043/2023/JEX/CPP3/SA/TCC r!ndu! l! 04 juill!t2023, l! jug! d! l’!xécution du tribunal d! comm!rc! d! Cotonou s’!stprononcé dans l!s t!rm!s ci-après :
« Statuant publiqu!m!nt, contradictoir!m!nt !n matièr! comm!rcial! ducont!nti!ux d! l’!xécution !t !n pr!mi!r r!ssort ;
En la form! :
R!c!vons SASIF !t Compagni! S.A !t Ibrahim ALI SALIFOU !n l!ur action ;
Au fond :
R!j!tons l!s d!mand!s d! donné act! !t d’injonction à procéd!r à arrêtécontradictoir! d! compt! bancair! émis!s par Bank Of Africa (BOA) BéninS.A ;
R!j!tons la d!mand! !n annulation d! l’!xploit d! signification d! gross!d’act! notarié av!c command!m!nt d! pay!r daté du 14 févri!r 2023formulé! par SASIF !t Compagni! S.A !t Ibrahim ALI SALIFOU ;
R!j!tons égal!m!nt l!ur d!mand! d! sursis à l’!xécution d! la gross!notarié! !n form! !xécutoir! d! la conv!ntion d! compt! courant daté! du17 déc!mbr! 2024 ;
L!s déboutons d! l!ur d!mand! d! condamnation aux dommag!s-intérêts ;
Disons qu! la prés!nt! ordonnanc! !st d! pl!in droit !xécutoir! parprovision ;
Disons n’y avoir li!u à !xécution sur la minut! ;
Condamnons SASIF !t Compagni! S.A !t Ibrahim ALI SALIFOU auxdép!ns » ;
Par act! d’app!l av!c assignation, suivant !xploit !n dat! du 14 juill!t 2024,SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALI SALIFOU ont r!l!vé app!l d! c!tt!ordonnanc! !t attrait BANK OF AFRICA BENIN (BOA BENIN) S.A d!vant laCour d! céans statuant !n matièr! d’!xécution ;
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Dans l!s écritur!s d! l!ur Cons!il !n dat! du 14 déc!mbr! 2023, l!sapp!lants d!mand!nt à la Cour, soit d’annul!r ou d’infirm!r la décisionqu!r!llé! pour violation d! la loi, insuffisanc! d! motifs ou dénaturation d!sfaits !t d!s pièc!s, soit d! l’infirm!r !n tout!s s!s dispositions, puisd’évoqu!r !t d! statu!r à nouv!au aux fins d! :
- déclar!r nul l’!xploit d! signification d! gross! d’act! notarié av!ccommand!m!nt d! pay!r !n dat! du 14 févri!r 2024 ;
- ordonn!r l! sursis à l’!xécution d! ladit! gross!, jusqu’à la réalisation d!l’arrêté contradictoir! d! compt! !ntr! l!s parti!s ;
- ordonn!r l!dit arrêté contradictoir! t!l qu! sollicité par l!s parti!s d!vantl! pr!mi!r jug! ;
- condamn!r BOA BENIN S.A à pay!r cinq c!nt millions (500.000.000) FCFAà titr! d! dommag!s-intérêts ;
- assortir l’arrêt d! l’!xécution provisoir! sur minut! ;
En répliqu!, BOA BENIN S.A pri! la Cour d! confirm!r l’ordonnanc!!ntr!pris! !n tout!s s!s dispositions ;
MOYENS DES APPELANTS
SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALI SALIFOU font valoir qu’au mépris d!sdispositions d! l’Act! Uniform! portant organisation d!s sûr!tés, BOA BENINS.A n’a pas fourni l!s informations sur l’évolution d! l!urs !ngag!m!nts danss!s livr!s !t, !n procédant unilatéral!m!nt à la clôtur! du compt! courantd! la société, a signifié un command!m!nt d! pay!r la somm! d!4.922.897.287 FCFA ;
Qu! la mis! !n œuvr! d! la gross! notarié! !n l’abs!nc! d’arrêtécontradictoir! !st un obstacl! juridiqu!, la banqu! n! disposant pas, dansc!s conditions, d’un titr! !xécutoir! constatant un! créanc! liquid! !t!xigibl! ;
Qu’ils r!connaiss!nt d!voir à la banqu! ;
Qu’ils ont c!p!ndant soul!vé d!vant l! pr!mi!r jug! l! défaut d’arrêtécontradictoir!, c! à quoi BOA BENIN S.A a acqui!scé !n d!mandant qu’il lui!n soit donné act! !t sollicité d! la juridiction d’!njoindr! aux parti!s d’yprocéd!r dans un délai d! trois mois ;
Qu’!n r!connaissant l’abs!nc! d’arrêté contradictoir!, la banqu! att!st!qu’!ll! n! déti!nt pas un! créanc! liquid! !t !xigibl! ;
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Qu! nonobstant l!s mérit!s d!s moy!ns dév!loppés !n pr!mièr! instanc!,l! pr!mi!r jug! a curi!us!m!nt r!j!té la d!mand! d! donné act! !td’injonction à procéd!r à l’arrêté contradictoir! formulé! par la banqu! !ll!-mêm!, prét!xtant qu! c!la n’a pas été d!mandé ;
Qu’il a ainsi fait un! mauvais! appréciation d!s faits !t un! fauss! applicationd! la loi, notamm!nt l’articl! 91 d! l’Act! Uniform! portant organisation d!sprocédur!s simplifié!s d! r!couvr!m!nt !t d!s voi!s d’!xécution(AUPSRVE), c! qui !xpos! la décision qu!r!llé! à la c!nsur! d! l’annulationou d! l’infirmation ;
Qu! l! pr!mi!r jug! n’a pas suffisamm!nt motivé sa décision sur l!sd!mand!s r!lativ!s à l’annulation du command!m!nt d! pay!r !t au sursisà statu!r, s’étant cont!nté d! déclar!r qu’il n’!st pas habilité à arrêt!rl’!xécution d’un titr! !xécutoir!, !n violation d! l’articl! 583 du cod! d!procédur! civil!, comm!rcial!, social!, administrativ! !t d!s compt!s (cod!d!s procédur!s) ;
Qu! la d!mand! d! condamnation aux dommag!s-intérêts a été r!j!té! àtort, alors qu’!n signifiant un command!m!nt d! pay!r dans l!s conditionssus-évoqué!s, BOA BENIN S.A a commis un! voi! d! fait qui néc!ssit!réparation ;
Qu! l!s conditions d’urg!nc! !t d! péril !n la d!m!ur! étai!nt réuni!s pourl’!xécution provisoir! sur minut! d! l’ordonnanc! qu!r!llé!, c!p!ndant qu!c!tt! d!mand! avait été r!j!té! ;
MOYENS DE BOA BENIN S.A
BOA BENIN S.A dév!lopp! qu! l! jug! n! doit pas s! limit!r auxqualifications !xposé!s par l!s parti!s, mais doit r!stitu!r aux faits l!ur just!appréciation au r!gard d! la loi ;
Qu! c’!st tirant conséqu!nc! d! c! qu! SASIF ET COMPAGNIE !t IbrahimALI SALIFOU avai!nt déclaré n’avoir pas d!mandé l’arrêté contradictoir!,qu! l! pr!mi!r jug! a r!j!té l! donné act! y r!latif ;
Qu! plusi!urs pièc!s du dossi!r att!st!nt qu! l!s parti!s ont suffisamm!ntéchangé à propos du sold! du compt! courant d! la société débitric! ;
Qu! l! r!j!t d!s d!mand!s d’annulation d! command!m!nt !t d! sursis àstatu!r l!squ!ll!s s! fond!nt sur l! s!ul !t uniqu! motif d’abs!nc! d’arrêtécontradictoir!, !st légitim! ;
Qu’aucun! réparation n’!st du! à SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALISALIFOU qui sont débit!urs d! la banqu! !t sont régulièr!m!nt
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poursuivis !n pai!m!nt ;
DISCUSSION
En la forme
SUR LA RECEVABILITÉ DE L’APPEL
Att!ndu qu’aux t!rm!s d! l’articl! 621 du cod! d! procédur! civil! t!l qu!modifié par la loi n° 2016-16 du 28 juill!t 2016, « !n matièr! cont!nti!us!,l! délai d’app!l !st d’un (01) mois sauf !n matièr! comm!rcial! où l! délaid’app!l !st d! quinz! (15) jours » ;
Att!ndu qu’!n l’!spèc!, l’app!l él!vé par SASIF ET COMPAGNIE !t IbrahimALI SALIFOU contr! l’ordonnanc! n° 043/2023/JEX/CPP3/SA/TCC r!ndu! l!04 juill!t 2023 par l! jug! d! l’!xécution du tribunal d! comm!rc! d!Cotonou l’a été conformém!nt aux pr!scriptions d! la loi ;
Qu’il y a li!u d! l! déclar!r r!c!vabl! ;
AU FOND
1. Sur l’annulation ou l’infirmation de l’ordonnance relativement àla créance de BOA BENIN S.A, le commandement de payer et lesursis à l’exécution de la grosse notariée
Att!ndu qu’aux t!rm!s d! l’articl! 526 du cod! d!s procédur!s, toutjug!m!nt doit cont!nir l!s motifs, !n fait !t !n droit ;
Att!ndu, par aill!urs, qu! s!lon l’articl! 6 d! la conv!ntion d! compt!courant !n form! d! gross! notarié! liant l!s parti!s, « l! compt! courant!st conv!nu pour un! duré! indét!rminé!. Mais, il p!ut êtr! clôturé à toutinstant. La clôtur! int!rvi!ndra à la dat! d! l’émission d! l’avis qui s!radonné ou adr!ssé à l’autr! par c!ll! d!s parti!s qui voudra m!ttr! fin aucompt!, à moins qu! c!tt! parti! n’ait, dans un avis, fixé la clôtur! ducompt! à un! dat! ultéri!ur! ; l! sold! s!ra !xigibl! aussitôt l! compt!clôturé » ;
Att!ndu qu! dans sa d!mand! !n justic! d!vant l! jug! d! l’!xécution dutribunal d! comm!rc! d! Cotonou, suivant !xploit d’opposition à significationd! gross! notarié! comportant assignation !n difficulté d’!xécution !n dat!du 13 mars 2023, SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALI SALIFOU ontindiqué :
« constat!r qu’!ntr! l!s parti!s, il n’y a jamais !u un arrêté contradictoir!d! compt! p!rm!ttant d’établir l! montant ré!l d! la créanc! ;
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constat!r qu! l’abs!nc! d’arrêté contradictoir! d! compt! constitu! unobstacl! juridiqu! à la mis! !n œuvr! d! la gross! notarié! » ;
Att!ndu qu! dans l’!xposé d!s prét!ntions !t moy!ns d!s parti!s figurantdans l’ordonnanc! qu!r!llé!, il !st m!ntionné : « !n déf!ns!, BOA BENINS.A sollicit! d! r!j!t!r l!s d!mand!s d’annulation d! l’act! d! signification!t d! dommag!s-intérêts formulé!s par l!s d!mand!urs ;
Ell! sollicit! par aill!urs d! lui donn!r act! d! c! qu’!ll! acqui!sc! à lad!mand! d’arrêté contradictoir! d! compt! formulé! par c!ux-ci !t d! l!ur!njoindr! d’y procéd!r dans un délai d! trois (03) mois à compt!r duprononcé d! la décision » ;
Att!ndu qu! nonobstant c!s constanc!s du dossi!r, l! pr!mi!r jug! saisi d!scont!stations introduit!s par SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALI SALIFOUcontr! l! command!m!nt d! pay!r la somm! d! 4.922.897.287 FCFA a pris,dans l!s t!rm!s ci-après, la décision critiqué! : « R!j!tons l!s d!mand!s d!donné act! !t d’injonction à procéd!r à arrêté contradictoir! d! compt!bancair! émis!s par Bank Of Africa (BOA) Bénin S.A » ;
Qu! c! faisant, il n’a pas donné un! bas! légal! à sa décision ;
Qu’il convi!nt d’infirm!r l’ordonnanc! qu!r!llé! sur c! point ;
Att!ndu qu! l’!xam!n d!s faits !t act!s d! la caus! révèl! qu! préalabl!m!ntau command!m!nt d! pay!r signifié à SASIF ET COMPAGNIE !t Ibrahim ALISALIFOU, il n’a pas été procédé, comm! il !st dit à l’articl! 6 d! la conv!ntiond!s parti!s, nonobstant l!s allégations contrair!s d! la banqu! d!vant laCour d! céans ;
Qu! dans c!s conditions, il convi!nt d’évoqu!r !t statu!r à nouv!au, !nordonnant à BOA BENIN S.A d! procéd!r à un arrêté contradictoir! ducompt! d! SASIF ET COMPAGNIE S.A dans s!s livr!s !t d! facilit!r saréalisation, aux fins d! dégag!r la créanc! du! par c!ll!-ci !t sa cautionp!rsonn!ll! !t ré!ll! Ibrahim ALI SALIFOU ;
Qu! dès lors qu’il n’a pas été fait un arrêté contradictoir! d! compt! pourparv!nir à r!ndr! liquid! !t !xigibl! la créanc! réclamé!, l! command!m!ntd! pay!r du 14 févri!r 2023 doit êtr! déclaré nul ;
Att!ndu, !n r!vanch!, qu! la conv!ntion d! compt! courant !n form! d!gross! notarié!, !st l! support contractu!l d! la r!lation !ntr! SASIF ETCOMPAGNIE !t Ibrahim ALI SALIFOU d’un! part !t BOA BENIN S.A d’autr!part, !t l! fond!m!nt d!s opérations d! liquidation d! compt! ;
Qu’!ll! n! p!ut donc êtr! susp!ndu! !n raison d! difficulté lié!s à son
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!xécution ;
2. Sur l’infirmation pour défaut de condamnation aux dommages-intérêts et d’exécution provisoire sur minute
Att!ndu qu! la r!sponsabilité civil! délictu!ll! qui pr!nd sa sourc! dans laviolation d’un! obligation légal! néc!ssit! la réunion d! trois (03) conditionsqui form!nt l!s constant!s d! la r!sponsabilité civil! d! droit commun ;
Qu! pour qu! c!tt! r!sponsabilité civil! soit !ngagé!, il faut qu! la victim!souffr! d’un préjudic!, qu! l! fait générat!ur puiss! êtr! imputé à un!p!rsonn!, !t qu’il y ait un li!n d! caus! à !ff!t dir!ct !ntr! l! préjudic! !t l!fait générat!ur ;
Att!ndu qu! dans l’!spèc! ayant donné li!u au jug!m!nt attaqué, l! pr!mi!rjug!, analysant l!s faits d! la caus! a r!t!nu qu! l!s d!mand!urs àréparation n! justifi!nt d’aucun préjudic! ;
Qu’au d!m!urant, l! fait d! signifi!r un command!m!nt d! pay!r, n!constitu! pas !n soi un! faut!, par c!la s!ul!m!nt qu! dans l! cont!nti!uxjudiciair!, l’!xist!nc! d’un! créanc! liquid! !t !xigibl! n’!st pas établi! ;
Qu! l! pr!mi!r jug! n’a pas !rré !n son appréciation sur c! point ;
Att!ndu, d! mêm!, qu! l! pr!mi!r jug! a considéré qu! l’ordonnanc! r!ndu!!n cont!nti!ux d! l’!xécution étant !xécutoir! d! pl!in droit, il n’y avait pasd! circonstanc!s justifiant l’!xécution sur minut! ;
Qu! c!tt! appréciation n’!st pas !rroné! ;
Att!ndu, au titr! d!s dép!ns, qu! BOA BENIN S.A ayant succombé !n app!l,s!ra condamné à l!s support!r ;

PAR CES MOTIFSStatuant publiqu!m!nt, contradictoir!m!nt, !n cont!nti!ux d! l’!xécution!n matièr! comm!rcial!, !n app!l !t !n d!rni!r r!ssort ;
En la forme :
R!çoit l’app!l d! SASIF ET COMPAGNIE S.A !t Ibrahim ALI SALIFOU ;
Au fond :
Infirm! l’ordonnanc! n° 043/2023/JEX/CPP3/S4/TCC r!ndu! l! 04 juill!t2023 par l! jug! d! l’!xécution du tribunal d! comm!rc! d! Cotonou !n s!spoints r!latifs à la créanc! d! BOA BENIN S.A !t au command!m!nt d!pay!r ;
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Evoquant et statuant à nouveau :
Ordonn! à BOA BENIN S.A d! procéd!r à un arrêté contradictoir! du compt!d! SASIF ET COMPAGNIE S.A dans s!s livr!s !t d! facilit!r sa réalisation,aux fins d! dégag!r la créanc! du! par c!ll!-ci !t sa caution p!rsonn!ll! !tré!ll! Ibrahim ALI SALIFOU ;
Déclar! nul l! command!m!nt d! pay!r signifié à SASIF ET COMPAGNIE S.A!t Ibrahim ALI SALIFOU suivant !xploit du 14 févri!r 2023 ;
Confirm! l’ordonnanc! n° 043/2023/JEX/CPP3/S4/TCC r!ndu! l! 04 juill!t2023 !n tout!s s!s autr!s dispositions ;
Condamn! BOA BENIN S.A aux dép!ns.

Ont signé
LE GREFFIER LE PRESIDENT


